
LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE

INFO LICENCES N°3 
LES CERTIFICATS MÉDICAUX 

Les certificats médicaux pour les joueurs amateurs mineurs et majeurs, quelques 

différences à prendre en compte. 

JOUEURS MINEURS 

Sous couvert du représentant légal, il faut  répondre à l’auto-questionnaire de santé 
chaque saison mais dans le cas où la réponse « non » aura été donnée pour l’ensemble 
des questions, il n’y aura aucune formalité médicale requise et ce, tant que le joueur 
amateur sera mineur. 

Il n’y a donc pas de notion de validité d’un certificat médical de référence. 

En revanche, si la réponse «  oui  » aura été donnée à moins une question, il faudra 
alors fournir obligatoirement un certificat médical qui sera valable une seule saison. 

JOUEURS MAJEURS 

Les licenciés joueurs majeurs doivent répondre à l’auto-questionnaire de santé chaque 

saison : 

• Dans le cas où la réponse « non » aura été donnée pour l’ensemble des 
questions, si le joueur dispose d’un certificat médical en cours de validité*, il 
n’a pas besoin d’en fournir un nouveau, 

• Dans le cas où la réponse « non » aura été donnée pour l’ensemble des 
questions mais que le joueur ne dispose plus d’un certificat médical en cours de 
validité, il faudra alors qu’il se rendre chez son médecin traitant pour obtenir 
un nouveau certificat médical, valable pour 3 saisons consécutives. 

• Dans le cas où la réponse « oui» aura été donnée à au moins une des questions, 
le joueur devra se rendre chez son médecin traitant pour obtenir un nouveau 
certificat médical, même s’il disposait d’un certificat en cours de validité. 

* Validité d’un certificat médical = 3 saisons consécutives + conserver la même qualité de 

licencié 

Exemple : un joueur majeur a fourni un certificat médical pour la saison 2020/2021. Il 

n’a pas pris de licence lors de la saison 2021-2022. Pour la saison 2022-2023, il devra 

fournir un nouveau certificat médical. 
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MENTIONS OBLIGATOIRES 

Nous vous conseillons vivement d’utiliser un modèle de certificat médical officiel de la 

FFF  afin d’être sûr que toutes les mentions obligatoires y figurent (Document 

disponible sur Footclubs ou sur le site de la Ligue) 

Dans le cas où un licencié aurait un certificat sur papier libre de son médecin, 

les informations suivantes doivent impérativement être notées : 

• Nom et prénom du médecin, 
• Nom et prénom du bénéficiaire (joueur) correctement orthographiés, 
• Signature du médecin traitant, 
• Cachet du médecin traitant, 
• Date de l’examen, 
• Mention « apte à la pratique du football en compétition », 
• Si médecin remplaçant/interne/adjoint alors doit figurer la mention 

correspondante avec le cachet du médecin. 
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PROCEDURE POUR ETABLIR LA LISTE DES LICENCIES DE VOTRE CLUB AYANT 
BESOIN DESACTUALISER SON CERTIFICAT MEDICAL 

- Dans Footclubs, cliquez « Licences » et choisissez l’onglet « Editions et 
Extractions ». 

- Cochez « Editions licenciés », sélectionnez la catégorie de joueurs et choisissez le 
format « Extraction MS Excel ». 

- Dans « sortie et tri », sélectionnez « Licences » et appuyez sur « défaut appliqué ». 
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A l’ouverture de la fenêtre, dans la liste Données disponibles, sélectionnez 
« Validité Certif Médic N+1 » puis appuyez sur la flèche vers la droite pour le 
basculer sur la zone Données extraites. 

Validez deux fois. 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre, cliquez sur la ligne affichée pour ouvrir le fichier Excel 
d’Extraction deS données. 

Contacts utiles : 

Service licences : licences@occitanie.fff.fr 

Service Juridique : juridique@occitanie.fff.fr 
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